
CHAPITRE 4

PREPARER, CONTROLER LES ELEMENTS DE 

LA PAIE ET LES DECLARATIONS SOCIALES



I. LE CADRE LEGAL DE LA REMUNERATION

� Définissez le SMIC et précisez son montant actuel.

� Identifiez où se trouvent les salaires minimaux.

� Citez les différents compléments de salaires.

� Définissez les primes contractuelles.

� Définissez la participation et l’intéressement.

� Définissez les titres-restaurant.

� Définissez et présentez les avantages en nature.
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2/ Quelles sont les obligations fixées par l’accord collectif qui encadrent la rémunération ?

3/ Laissent-elles une marge de manœuvre à la PME pour fixer les salaires ?

4/ A l’aide de la grille de rémunération, déterminez d’une part le salaire de base de la nouvelle 
hôtesse d’accueil (sachant que son coefficient est de 150) et d’autre part le montant de sa 
complémentaire santé.









2022, 5 euros par repas



5/ Quels sont les différents compléments de salaire accordés à M. Paget ?

6/ Calculez les montants des avantages en nature qui figureront sur le bulletin de 
paie de M. Paget 

7/ Quel sera le taux de prélèvement à la source (TAS) mentionné sur son bulletin 
de paie de M. Paget ?

9/ Complétez le tableau avec les données de M.Paget du mois de mars





II. LA GRILLE DE REMUNERATION





III. LE CALCUL DE LA REMUNERATION

� Comment se calcule le salaire brut ?

� Comment se calcule le salaire net avant impôt sur le revenu ?

� Comment se calcule le net imposable ?

� Comment se calcule le net payé ?





Salaire brut = 

salaire de base 

+ HS 

+ Primes et indemnités 

+ Avantages en nature 







Salaire net avant impôt 

= 

salaire brut - Cotisations salariales







Salaire net imposable 

(sur lequel s’applique le % du PAS)

 = 

salaire net avant impôt 

+ CGS et CRDS

+ part patronale mutuelle

- HS car défiscalisées cad non soumises à impôt 







Montant net payé  = 

salaire net avant impôt 

+ indemnités non soumises à cotisation : remboursement de 
frais
- Avantages en nature
- Titres restaurant
-  acomptes
- Prélèvement à la source = impôt sur le revenu





10/ Repérez si les mentions obligatoires figurent sur le bulletin de paie 

11/ Indiquez quels sont les éléments qui composent sa rémunération brute. Vérifiez si sa prime 
d’ancienneté a été appliquée.

12/ Quels sont les éléments déduits du salaire brut de M. Paget ?

13/ Vérifiez le net à payer avant impôt et le net imposable en détaillant les calculs



III. LA STRUCTURE DU BULLETIN DE PAIE







V.  LES REGLES D’ACCESSIBILITE







VI. LA DECLARATION SOCIALE NOMINATIVE






